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SCHREIBEN DES [SECRETAIRE - INTERPRETE IN BUENDEN , RUDOLF ] DAVAZ,
[AN AMMANN BEAT JAKOB II . ZURLAUBENl]

"Vous trouverez cy joint Za Gazette Jtaliene impressêe hier , ou vous verrez

Monsieur que te Gazettetier se retraete des deux articles en question , en

quoy consiste Toute la justice que le Magistrat [Bürgermeister und Rat der

Stadt Chur ] a rejvdue à la très juste plainte de vôtre L . L . Canton . " Er

gebe gerne zu , dass dieses Vorgehen nicht ganz befriedigen kön¬

ne und der ihm , [ Zurlauben ] , angetane Affront ein strengeres Vor¬

gehen rechtfertigen würde . "Mais on a eu egard au repentir de l 'auteur,

qui est un home caracterizé et d ' ailleur fort honeste home , sans aucune

passion . " Auch gestehe dieser durchaus ein , einen Fehler begangen

zu haben . Persönlich sei es ihm gänzlich unverständlich , wie

sich dieser zu einer derartigen Attacke habe hinreissen lassen

können . "Aussy puis je vous asseurer Monsieur qu 'il en est fort blasmé de

toux les hone s tes Ge?is par raport à vôtre L . L . Canton , et par raport , à vôtre

persane , qui est en grande réputation dans ce bays . il n ' a cependant pas de-

pendu de moy que l ' on ne vous a pas rendu une justice plus portio >iêe au cri¬

me . " Doch wisse er ja aus eigener Anschauung , "corne vont les affaires

dans les lieux populaires " . Ganz im Vertrauen gesagt : "cette imperti-

ymnte nouvelle n ’a pas pris son origûie dans la plume de nôtre Gazetier,

elle n ’a fait que la copier d ’un manuscrit de ferisl ? ] " .

1 ) Adresse aufgrund der Dorsualnotiz erschlossen.
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